
de S . Ieande Hierulalem .

CHEVALIERS

DE RHODES

SIXI8SME KETKAICTS DE LA RSLigiON

A perte de Rhodes s ’ eftant cnfuiuie par faute de fecours ( ainfi
qu ’ il a efte dift ) ledit Grand - Maiftre auec toute fa trouppe re¬
flante dudit fiege 3& vne partie des habitans de Rhodes qui auoienc
quitte leurs biens , maifons & poireflions 3 pourfuiurelaReligion ,
plulloft que de demeurer loubs 1’efclauage Turquefque , &: de l ’In -
fidelc , partirent de Rhodes lepremier iour de Ianuier , mil cinq

cens trois ( comme deffusaefte declare ) arriuerentau port &c ville de Mefline en
Sicile , a la fin d ’ Auril de la mefme annee mil cinq cens vingt - trois , de la au Gol -
phedeBaye , presdePouflbls , & Naples , ou celle infortunee Religion arriua le
feptiefmc de Iuillet , anneefufdite , afftigee de pefte , puis au port deCiuita - Vecchia ,
appartenant au Papc , d ’oii ledit Grand - Maiftre partit pour aller baifer les pieds
afaSaindete , Scencevoyage , fetrouua au deceds dudit Pape Adrian VL Sc fut
Gardien duConclaue , auquelfutefleu lePapelulesde Medicis 3Chancelier de Rho¬
des , grand Prieur deCapoue Cardinal , nepueu du Pape Leon X . qui fut nomme
Clement VII .

Puis ledit Grand - Maiftre , Tllle - Adam , obtint duPape pourquelquetemps . la
ville de Viterbe , pour fe loger , attendant quelqueautre meilleure , Scplus afleuree
retraidc pour faire la guerre aux Infideles , &: ce en l ’an i ^ 24 . Ec trois ans apres ledit
Grand - M . fittenirvn Chapitregeneral en la ville de Viterbe le7 - Iuini527 . auqucl
Chapitre general fut prife la refolutio daccepter 1 Ille de Malte , auec le Goze pour
retrai & e , fuiuant 1’ofFre fait a ladite Religion par ledit Empercur Charles V . &: quel -
que temps apres ledit Ordre , quitta la demeure de ladite villede Viterbe , pour caufe
dcla chcrt 6 , 8c delamaladie delapefte , &c s ’ enalia ala Cite de Cornctto . ftze fur le1 -
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militante des Hojpitaliers de S . Iean de Hlerufalem , Jur les ondes de la mer>
flottante en diuers endroitls de t Europe , fans aucune demeure ajjeuree / ejpace
de louicl annees , des la perte de l ’lfle de B̂ bodes , iufopues a la prife de poffefsion
delffle de EM alte , gouuernee parle fufdittres -genereux Grand - Adaiflre t
Frere Philippes de Z/ illiers , l ' Ifle - Adam .
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86 Les Priuileges de 1 ’ Ordre
riuagc delamer , aflcz prochede Ciuita - Vecchia , ou derechef la mefmc maladie co -
tagieufe de la pefte s ’y reprit , Se parmy ledit Conuent , & dans ladite ville , de forte
qu ’onfut contraint defeparer lesfains d ’auecles malades , & embarquer les fainsfur
les deux carraques , fur les galeres , autres vaifteaux de la Religion , &c les expofer
a Ia mercy des ondes de la mer , iufques a ce qu ’ils euflent vne retrai & e du tout affeu -
ree , &c en proprietepour ledit Ordre , vindrentfinalementforcez desmauuais teps ,
coftoyans la terre au port de Ville - franche , Sr a la ville de Nice deProuence , auecla
permiflion du Duc de Sauoye , ou plufieurs defleins qui auoient efte cy - deuant pro -
pofez touchant la reprife de Rhodes , & la conquefte de la Cite de Modon , en la
Morce , s ’ en allerent en fumee : qui fut caufe que ledit Grand - Maiftre , & le Conuent
furent contrain & s deferetirera Saragofle de Sicile , & lailsreceurentladonation
de Malte , du Goze , & de Tripoly de Barbarie , par lettres patentes de fa Majefte Im¬
periale , du 14 . Mars 1530 . portant tranflation detoutepropriete SiSeigneuric vtile
en toute iurifdi & ion , priuileges , reuenus , & droi & s Roy aux , pour la temr en fief , au
deuoir tant feulement d ’vnfaucon annuel , leiourde laTouflain£ts , payable au Vi -
ce - Roy deNaples . QuelepatronagedeFEuefche deMalte demeureroita la pre -
fenrationdeleursMajeftez , & aleur $ fuccefleurs au Royaume de NapleSj &rc . Et
ladite donation &c articles furent acceptees par ledit Grand - Maiftre &: Confeil , l*e
25 <Auril , anneefufdite 1530 . Et finalement ledit Grand - Maiftre FIlle - Adam , & fon
Conuent , arriuerenta Malte pour leur derniereretraitte , le yingt - IixiefmeO & o -
bre , i53o .

Pendant cefte incertitude de retrai & e errante , &c vagabonde fur les vagues de la
mer , les Papes , & autres Princes Chreftiens n ’ ont cefle a Faccouftumee , &c encores
plus quauparauant , d ’orner cefte facrce Religion militante , depareils , voire plus
amples , priuilegesexemptions , & prerogatiues , entre - autreslePape Clement VII .
duquel ledit Grand - Maiftre de Villiers eutfhonneurd ’ eftre Gardien du Concla -
ue , Iors de fonelledion , tefmoignaalTez 1’amour , le zele 8c 1’affectionqu ’ il portoit
aceftefacree milice , laquelleilauoitprofeHee en faieunefle , ainliqueluy mefme
lededarepar faBulleClementine , parles beaux Se amples priuileges qu ’il o & roya
audit Ordre en cesmots :

Cupientes > r Religio ipfa , quam in minoribus conflituti , profefifuimus , & cuius protc -
Elionem , ad Cardmalatus honorem eueEli fufcepimus , & quam fecialis dileClionis
affeElu , ex l >ifcenbus charitatis profequimur , & noftris temporibus floreat & ampli¬
ficetur .

Apres doncquesla perte de Rhodes , IePape Clement VII . a oftroye de tres -
beaux priuileges a 1’ Ordre de S . Iean de Hierufale , fort eftendus &c amplifiez . Don -
nezaRome , ledcuxiefmelanuier , i5i3 . auec laconfirmation generale de tousles
autres precedens priuileges des Papes fes predecelfeurs o & royez audit Ordre : le
tout confirme par Fran ^ ois premier , &: Henry III . Roy deFrance , homologuez es
CoursSouueraines des Parlements , de la Cour des Aydes de la France , 8c grand
Confeil defa Majefte .

Compolition generalefai£teentreFran $ ois premier , Roy deFrance , & FOr -
drede Sainft Iean de Hierulalem , en Mars , mil cinq cens vingt - trois , touchant Fa -
mortiffement general , &r perpetueldestrancs - fiefs &: nouueauxacquefts , par tous
les biensdudit Ordre , fituez dans ledit Royaume de France , moyennant cent mil
liures vnefois payez , que ledit Ordre afirunce au Threfor defa Majefte , auec les
quittancesdespayemens de ladite fomme , letout verifieparla Cour des Comptes ,
auquel contrait eft infere le confentement de la Royne mere du Roy , du dix -
neufiefme Mars , mil cinq cens vingt - quatre , 8c ladite verification du penultiefme
iourde Nouembre , 1526 .

Generale main - kuee des faifies fai & es des biens de FOrdre de Saindt Iean de
Hieruialem , de lapart du RoyFran ^ ois premier , donneesa Paris , lequinziefme
Mars , 1525 . pour raifon des francs - fiefs , &c nouueaux acquets demandez par fa Ma¬
jefte , ladite main - leuee donnee apres la compofition faidte auec le Roy , par les
Ambalfadeurs dudit Ordre , & payement fa :d des cent mil liures , ou les aftigna -
tions donnees defdites fommes y iont inferees .

Lettres de cachetduRoy Fran ^ ois premier , en dattedu premier iourd ’Auril ,
mil
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mil cinq cens vingt - quatre , addreflees a tous Baillifs , Senefchaux , &: autres offi -
ciers dela Majefte , enfuitte d ’autres precedentescommiffions &: lettres patentes
du Roy , par lefquelles fa Majcfte leur enioint de tcnir main forte aux gr ^ nds
Prieurs , Receueurs , &: autres officiers de TOrdrede faincllean de Hterulalem ,
pour eftrepayez des particuliers Commandeursqui auront efte taxez , Sccotnfez
par lefdits grands Prieurs , *pour leur pordon deladite compofition , que ledit Or -
dreauoitfait auecfaMajefte , tant pour lefdits droits de francs - fiefs , nouueaux
acquets , decimes &c amortificmens , quepotir 1 ’ayde &c fubuendon impofec fur
toutle Clerge de la France .

Priuileges ou lettres patentes de Fran ^ ois premier , Roy de France , donnees
aBourdeaux , le vingtiefme iour d ’Auril mil cinq cens vingtfix , par lefquelles fa
Majefte leue les inhibitions <k . delfences qu ’elle auoit faite faire cy - deuant , aux
Prieurs , Commandeurs , & autres officiers de la Rcligion de fainft Iean de Hie¬
rufalem deRhodes , cftantau Royaumede France , qu ’ilsn ’ eulTent a pardr oufor -
tirhorsiceluy , infquesa ce qu ’il enfuftautrement ordonnepar fadite Majefte . Et
les auttes qui auoient meufa Majcfte a ce faire , ayans efte caflees . LeRoydecla -
rc qu ’il veut & permet , que lefdits grands Prieurs &c Commandeurs puiflent tenir
entouteliberteleursaffcmbleeS , enqucl licuqufii leur plaira , & qu ’ils pourronc
vfer libr &ment de tous leurs Priuileges , libertcz , ftatuts , eftabliflemens & ordon -
nancesdeleurditeReligion , ainfiqu ’ilsauoientcy dcuant accouftume , & que les
extraifls autentiqucsdefdits priuilegesauroyent lamefmeforceque Toriginal .

Confirmation duRoy Fran ^ ois premier , de tous les Priuileges , immunite2
& prerogatiucs o & royees audit Ordre de fainft Iean de Hierufalem , par tous les
predecelleurs Roys de France , de mefrne que s ’ils eftoienttout au long fpecifiees
mot a mot dans les prefentes , les tenans pour inferees &iexprimecs , donnees a
Cognac , le cinquiefme May , mil cinq cens vingt Jflx , ladite confirmation a cftd
homologuee par Arreft du Parlement deThoulouzc , du treziefme Septembre , mii
cinq cens vingt fix .

Arreft de la Cour de Parlement de Thoulduzc , du treziefme Septembre , mil
cinq cens vingt - fix , par lequel la Cour homologue lefdits Priuileges , 5c deiix lettres
patentes o & royees audit Ordre , par ledit Roy Fran ^ oisl . Tvne donnee a Bour -
deaux , le vingtiefme iour d ’Auril , mil cinq cem vimp - fix , Sc les autres donnees a
Coignac , le cinquiefme May , de la mefrne anne ^ ndl cinq cens vingt fix .

Autre confirmation du mefrne Roy Fra ^ ois I . du cinquiefme May , mil cinq
cens vingt - fix , dc tous les Priuileges , Statuts & eftablilPemens dudit Ordre , le
tout homologue , Sc enregiftreau grandConfeil de faMaieftc , auecla bulle Cle -
mentinc des fuldits eftabliflemcnts , Arreft dudit grand Confeil , du vingt cinquief -
me &: vingt - fixiefme Septembre , 15 .17 .

Priuileges o & royez a 1’Ordre de fainft Iean de Hierufalem , parle Pape Cle -
ment VII . donnez aRome , lcquinziefme Noueinbre , mil cinq cens vingt - fix ,
par lefqucls le Pape permet a Franf ois I . Roy de France , de leuer Tendere decime ,
fur tous les biens Ecclefiaftiques de TEglife Gallicane , foit des benefices feculiers ,
ou de tous les Ordresregulicrs , mefmes des Ordres de toutes les milices , ( excepte
TOrdre de fain£t Iean de Hierufalem , au Royaume de France ) oudauues paisde
fa nomination .

Lettrede non preiudiceaux cas pertinens du Roy Francois I . donnez a fainfl
Gcrmain enLaye , le 19 . Mars , mil cinq cens vingt - fept , par lelquclles ledit Ordre
defaimft Iean de Hierufalem offre volontairement contnbuer ( comme le Cler -
ge de France jfapart des deniers demandez pourle rachaptdela rancon du Roy >
Scpourofter fes enfansde captiuite , detenus prifonniers en Efpagne , par TEm -
pereur Charles V . Bien que ledit Ordre fuft exempt de telles fubuentions , ou con -
tributions , &: ce fansprerudice de fes Priuileges , ny letirer en confequencepour
1 ’aduenir .

Saufconduit & permiffiono & royeeaTOrdredeS . Iean de Flicrufalem , par
Philippe Chabot , Admiral de France Se de Bretaigne , Gouuerneur de Bourgon -
gne , en confequence des lettres patentes du Roy Francois I . donnees a fainft Ger-
mainenLaye , le vingt - feptiefmeFeurier , oiil cinq cens vingt - huift , par lefquel -
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lesfa Majeltedeclare qucledit Ordre peut extraire , & enleuer par les riuicres du
Rhofne , & de la Saone . pour le viure Sc prouifions des Cheualiers ScCommandeurs '
deRhodes , dans leursnauires & barques , tclle quantite de blcds , qu ’ils pourronc
achepter hors Sc dans le Royaume , lcs conduire furlefdites riuieres , iufquesa
Nicc deProuence . fanseftrecontrain & saaucune trai6tc , pcage , ou palfage , que
cequils auoyent par cy deuantaccouftume depayer en tel cas , le tout fuiuant lefdi -
tes lettres patentes de la Majelle : faica Peigny , loubs le fein S£ feel dudit Admiral ,
lequinziefme Auril , 1528 .

Arrelt du grand Confeil du Roy , du vingt - troifiefme Decembre , mil cinq -
censvingt - neuf , entre Frere PhilippedcVilliers Hfle - Adam . grand - Maiftre de
l ’ Ordre de fainttIeande Hierulalem , demandcur contreleProcurem General du
Roy au grand Confeil , touchant le droid de peage , palTagcs , Sc trauers : par led.it -
Arreftfut ordonnc queledit grand - Maiflre & Conuent , iouyrontde leurs Priui -
leges , fans fraude ; 8clesa declare francs , quittes # exempts defdits peages , palTa -
gcs Sc trauers , cnfemble leurs bleds , vins , & autres chofes conformes a leurfdits Pri -
uileges .
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